
COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 
 

CONSEIL MUNICIPAL DE NOLAY DU 28 MARS 2011 
 
 
      CONVOCATION DU : 23 MARS 2011 
      AFFICHAGE DU : 1er AVRIL 2011 
 
L’an deux mille onze, 
 
et le vingt-huit mars, 
 
à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune de Nolay, régulièrement convoqué, s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence 
de    M. Jean-Pascal MONIN, Maire. 

 
PRESENTS :          M. Jean-Pascal MONIN, Maire 

 
  Mme Martine TAUPENOT, 1ère Adjointe, 
 
  MM. Pierre DEBLANGEY, Mme Marie-Claire GILLOT, M. Robert 

LORGES,  Maires-Adjoints. 
 
M. Pierre BARBIERY, Mmes Marie-Claire GUILLAUME, Claudette 
LAUBEPIN, Catherine ANSART, MM. Eric THEVENOT, Ralph 
TIRTAINE, Bernard LAGRANGE, Mmes Jill LABRANCHE et Monique 
BOUCHET, Conseillers Municipaux, 
 

lesquels forment la majorité des membres en exercice. 
 

 
EXCUSES :  
 
M. Jacques BARBRY, Maire-Adjoint ( a donné pouvoir à M. Pierre DEBLANGEY) 
 
M. Jérôme FLACHE, Conseiller Municipal (a donné pouvoir à Mme Jill LABRANCHE) 
 
ABSENTS :  
 
Mme Clotilde BROUSSE-BERGERET, Conseillère Municipale 
M. Romain CARRE, Conseiller Municipal 
M. Michel BOIGUES, Conseiller Municipal 
 
M. Ralph TIRTAINE a été élu secrétaire de séance. 
 

 
PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 3 FEVRIER 2011 
 

Lecture en est faite par M. Jean-Pascal MONIN, Maire, et il est adopté à 
l’unanimité. 
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EXAMEN DES RAPPORTS 
 
 
1 – CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE NON TITULAIRE A 
TEMPS NON COMPLET 
 
 A l’unanimité, le Conseil Municipal :  
 

- DECIDE la création d’un emploi saisonnier d’adjoint technique  saisonnier, 
pour la période du 10 mars au 1er juillet 2011. 

 
L’agent exercera les fonctions d’agent d’entretien à l’école élémentaire. 
 
La durée hebdomadaire de cet emploi est fixée à 12 heures. 
 
L’agent percevra une rémunération correspondant au 1er échelon du grade 
d’adjoint technique de 2ème classe. 
 

- CHARGE M. le Maire de signer l’acte correspondant au recrutement sur cet 
emploi. 

 
- PRECISE que les crédits seront inscrits au budget primitif 2011. 

 
 
2 – RENOUVELLEMENT DE CÂBLE HTAS RUE DU DOCTEUR LAVIROTTE : 
CONVENTION DE SERVITUDES ENTRE ERDF ET LA COMMUNE 
 

A l’unanimité, le Conseil Municipal décide de conclure avec ERDF une 
convention de servitudes, afin d’autoriser ERDF à intervenir sur les parcelles 
cadastrées section AB numéros 139 et 140, rue de la Charité pour permettre le 
renouvellement du câble papier PU rue du Docteur Lavirotte, réseau issu du poste 
Charité. 
 
            Il approuve les termes de la convention de servitudes et autorise le Maire à la 
signer. 
 
 
3 – DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DOTATION D’EQUIPEMENT 
DES TERRITOIRES RURAUX (DETR) POUR L’ANNEE 2011 
 

A l’unanimité, le Conseil Municipal sollicite le soutien de l’Etat au titre du 
programme 2011 de la D.E.T.R. pour les projets visés ci-dessous : 
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1. BATIMENTS SCOLAIRES : 

 
• Pose d’une main courante en bois à l’école élémentaire 

Coût estimatif : 344,80 € H.T. 
 

• Mises aux normes informatiques et électriques aux écoles maternelle et 
élémentaire 
Coût estimatif : 3 267 € H.T. 
 

• Travaux sanitaires aux écoles maternelle et élémentaire 
Coût estimatif : 2 060,58 € H.T. 
 
 

2. BATIMENTS COMMUNAUX : 
 

• Aménagement électrique dans le grenier de la Mairie  
Coût estimatif : 2 228,50 € H.T. 

 
• Fourniture et pose d’une porte d’entrée en bois à l’ancienne Mairie-Ecole 

de Cirey 
Coût estimatif : 2 256,90 € H.T.  
 

• Travaux aux ateliers municipaux 
• Remplacement des portes 

Coût estimatif : 8 050 € H.T. 
• Mises aux normes électriques aux ateliers municipaux 
      Coût estimatif : 1 936 € H.T. 

 
• Mises aux normes électriques au centre social 

Coût estimatif : 124 € H.T. 
 

 
3. TRAVAUX SUR LES BATIMENTS PRESENTANT UN CARACTERE 

ARCHITECTURAL, HISTORIQUE OU ETHNOLOGIQUE CERTAIN 
 

• Restauration du calvaire du Quart Joly 
Coût estimatif : 8 475,76 € H.T. 
 

• Nettoyage et aménagement du calvaire rue Saint-Pierre  
Coût estimatif : 1 500 € H.T. 
 
 

4. MOBILIER URBAIN ET AMENAGEMENT PAYSAGER 
 

• Mobilier rue Saint-Pierre (6 bancs, 3 poubelles, 6 potelets, arbre et grille 
d’arbre, poterie+buis) 
Coût estimatif : 20 300 € H.T. 
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• Pose de 2 plaques rue de la Poste et acquisition de 5 blancs 
Coût estimatif : 6 612,90 € H.T. 

 
• Aménagement autour du Monument aux Morts 

     Coût estimatif : 1 725,75 € H.T. 
 
• Panneaux et vitrines d’affichage 

Coût estimatif : 4 822,10 € H.T. 
 

• Support pour vélo place Monge 
      Coût estimatif : 522 € H.T. 

 
 
4 – AUTORISATION D’ENGAGER ET DE MANDATER LES DEPENSES 
D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2011 
 
 

A l’unanimité, le Conseil Municipal décide d’accepter les propositions de M. le 
Maire concernant les dépenses d’investissement suivantes :  

 
  Busage du fossé côté gauche à l’entrée de Nolay : 598 € (article 2151 

com 101) 
 
 Travaux de mise aux normes incendie à l’école élémentaire : 5 882 € 

(article 21312 com 24) 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h00. 
 
                        Le Secrétaire    Le Maire, 
 
 
 

 
           Ralph TIRTAINE Jean-Pascal MONIN 
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